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COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Procès-Verbal n°1 

Réunion : 17 / 08 / 2022 

Horaires : 17h 30 à 19h 

Electronique 

Présidente : Mme Sandrine CANCEL 

Présents : MM Azzedine SOUIFI, Jean-Claude LAFFONT, Georges DAGANI, Roland MAURIN 

ORDRE DU JOUR : Clubs de Ligue ayant droit à un ou deux joueurs mutés supplémentaires pour la saison 2022/2023 

- ARTICLE 45 DU STATUT DE L’ARBITRAGE -

DISTRICT DE L’ARIÈGE 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle est 
autorisé le muté 

FC CRITOUTRIEN 536143 1 R2 Séniors Féminin 

LUZENAC ARIEGE PYRENNEES 505956 2 R1 Séniors 

FC FOIX 525121 1 R2 Séniors 

DISTRICT DE L’AUDE 

La Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage, n’ayant aucune information sur la situation des clubs et les clubs 

n’ayant pas communiqué leur choix, ne peut prendre de décision. De ce fait, les dossiers des clubs ayant droit à un ou 

des joueurs mutés supplémentaires seront traités lors de la prochaine réunion. Ces derniers ne pourront utiliser leur 

joueur muté supplémentaire que lorsque la commission aura fait paraitre le PV les concernant. 

DISTRICT DE L’AVEYRON 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

JS BASSIN AVEYRON 550055 2 R3 Séniors 
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DISTRICT DU GARD/LOZÈRE 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

O. ALES EN CEVENNES 503029 1  R1 U17 

GALLIA D’UCHAUD 517866 1 R2 Séniors 

ES LE GRAU DU ROI 503235 1 R2 Séniors 
US DU TREFLE 551430 1 R3 Séniors 

ENT.S MARGUERITTOISE 514961 1 R3 Séniors 

STADE BEAUCAIROIS  551488 2 R3 Séniors 

AV.S ROUSSONNAIS 517872 2 R2 Séniors 

 
DISTRICT DU GERS 

Pas de club de Ligue concerné 

 

DISTRICT DE LA HAUTE-GARONNE 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

ET AUSSONNAISE 522125 2 R3 Séniors 

BAZIEGE OC 505933 2 R2 Séniors 

BLAGNAC FC 519456 1 R1 U16 

US CASTANEENNE 510389 1 R1 U14 

US COLOMIERS FOOTBALL 554286 2 
1 en R1 U18 
1 en R1 U16 

JS CUGNAUX 505935 2 R2 Séniors 

AV FONSORBAIS 513994 1 R2 Séniors 

JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE 527639 2 
1 en R2 U18 
1 en R2 U16 

FC LAUNAGUET  521342 1 R3 Séniors 

MURET A.S 505904 1 R1 Séniors 

US PLAISANCE DU TOUCH 518612 1 R1 Séniors 

US POUVOURVILLE  512971 1 R2 Séniors 

RANGUEIL FC 537945 1 R3 Séniors 
SAINT ALBAN AUCAMVILLE FC 563648 2 R1 Séniors 

ET.S SAINT SIMON  506204 2 
1 en R3 Séniors 
1 en D4 Séniors 

US SEYSSES FROUZINS 580593 2 R1 Séniors 

AS DE527639 TOURNEFEUILLE  517802 1 R2 Séniors 

 

DISTRICT DES HAUTES-PYRÉNÉES 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

FC PYRENEES VALLEES DES GAVES 582722 1 R3 Séniors 

TARBES PYRENEES FOOTBALL 552690 1 R1 Séniors 
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DISTRICT DE L’HÉRAULT 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

AS BEZIERS 553074 2 
1 en R1 U16 
1 en R U15 

AS LATTOISE 520344 1  
CASTELNAU LE CRES FC 545501 1 R1 Séniors 

L’AS LATTOISE pourra utiliser son joueur muté supplémentaire lors qu’il aura communiqué à la commission dans quelle 

équipe le club souhaite l’utiliser dès la parution du PV. 

 

DISTRICT DU LOT 

Pas de club de Ligue concerné 

 

DISTRICT DES PYRÉNÉES ORIENTALES 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

CANET ROUSSILLON FC 550123 1 R1 Séniors 
OC PERPIGNAN 553264 1 R2 Séniors 

SO RIVESALTAIS 509657 1  

Le SO RIVESALTAIS pourra utiliser son joueur muté supplémentaire lors qu’il aura communiqué à la commission dans 

quelle équipe le club souhaite l’utiliser dès la parution du PV. 

DISTRICT DU TARN 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

CASTRES USF 547558 1 R3 Séniors 

ALBI MARSSAC TF ASPTT 560820 2 R1 U15 

 

DISTRICT DU TARN ET GARONNE 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 
Nombre de mutés 
supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 
muté(s) va(vont) jouer 

MONTAUBAN FCTG 514451 2 R1 U14 

CAZE O 506016 1 R2 Séniors 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’Article 8 du Statut de l’Arbitrage devant la 

Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les conditions de 

forme et de délai prévues par l’Article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

Le Secrétaire de séance      La Présidente de la CRSA 

M. Jean-Claude LAFFONT      Mme Sandrine CANCEL 


